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• Mettre en copie « contact@footballsourds.com » pour toute 
correspondance. 

• Envoyer l’adresse du stade et heure du coup d’envoi 21 jours avant 
• la/les rencontre(s) avec justificatif. 
• Si indisponibilité d’avoir des arbitres, nous envoyer le justificatif. 
• Si absence d’arbitres le jour du/des match(s), voir RSG – Article 22. 
• Remplir lisiblement et en majuscule la feuille de match. 
• Il est possible de jouer le dimanche exceptionnellement et ce, en cas 

d’indisponibilité de jouer le samedi. (Nous envoyer le justificatif)
•  Les originaux des FDMs sont à conservés par le club jusqu’à la 

prochaine RAC 2025. 
 
  
 

 
 
 

 

 

RAPPEL 

RÉSULTATS du 05 AVRIL 2025 

COMPTE-RENDU DU 05 AVRIL 2025 
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Comme mentionné dans le dernier Point Info, vous trouverez ci-dessous le 
calendrier des tables rondes prévues pour les échanges entre la CFFS et les 
clubs : 
 

 
Veuillez confirmer votre présence par mail (nom, prénom et numéro de 
licence FFH « Cadre ») avant lundi 14 avril 18h00 dernier délai. 
Sans réponse de votre part, nous vous retirerons de la liste. 
 

TABLES RONDES CFFS/CLUBS 
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À la suite de la victoire du club de CSS Reims face au CSSM Paris en demi-
finale de la Coupe de France de futsal féminin, la finale opposera le club de 
l’’AS Tolosa au club de CSS Reims. 
Le match se tiendra le samedi 24 mai 2025 à 16h00, à l’adresse indiquée 
ci-dessous : 

Gymnase des Hauts-Ourmes  
5 avenue de Pologne  
35200 Rennes. 

 
 
 
Félicitations au club de l’ASSS Caen qui remporte le Challenge Rubens-
Alcais 2025 après ses victoires contre les clubs de l ASLS Nancy et CSS 
Poitiers (le club de l’ASS Strasbourg avait déclaré forfait pour cette journée) 
 

 
 
 
 

CHALLENGE RUBENS-ALCAIS 

COUPE DE FRANCE DE FUTSAL FÉMININ 
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Match n° CHP1D16 : ACS Marseille vs ESS Vitry 
 
Faisant suite à vos nombreux échanges de mails au ton provocateur, nous 
tenons à vous rappeler qu’un délégué de la CFFS sera présent lors de la 
rencontre.  
 
Il est donc inutile d’envenimer davantage la situation à l’approche du 
match prévu ce samedi 12 avril. 
 
Nous restons confiants quant au fait que le comportement des 2 équipes, 
ainsi que celui des dirigeants et des spectateurs, sera irréprochable et 
conforme aux valeurs du sport. 
 
 
CSS REIMS 
 
Suite à l'utilisation d'un drone lors de votre dernier match et aux 
remarques évoquées lors du dernier Point Info, nous accusons bonne 
réception des justificatifs fournis. Par conséquent, aucune sanction ne sera 
prise pour cette fois. 
 
Cependant, nous vous rappelons que toute nouvelle utilisation d’un drone 
devra impérativement être signalée avant votre prochain match. 
 
 
 
 
CSS POITIERS : Suspension du joueur Michaël Perraud 
 
Date : 05/04/2025 
Match : ASLS Nancy vs CSS Poitiers 
N° FDM : RUBPO02 
 
Après examen de la FDM, la commission de discipline de la CFFS a décidé 
d’infliger à M. Michaël Perraud (licence n° J0060072-FUT) une suspension 
ferme d’1 match. 
Motif : 1.1 – Joueur ayant reçu trois avertissements à l’occasion de trois 
matchs est sanctionné d’un match ferme. 
 

CLUBS 

SANCTIONS SPORTIVES DU 29 MARS 2025 
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Ce joueur, n'étant pas inscrit pour le match suivant (n° RUBPO06) entre le 
CSS Poitiers et l'ASSS Caen, a ainsi purgé sa suspension. 
 
 
 
CSS RENNES 
Sauf erreur de notre part, nous constatons que l’amende n° FOS/2025-050, 
dont l’échéance était fixée au 01/04/2025 n’a pas encore été régularisée à 
ce jour. 
Nous vous prions de procéder au paiement et ce, avant le 11/04/2025 
dernier délai. 
Passée cette date, une majoration de 50 % sera appliquée. 
 
ASCS ST BRIEUC 
Sauf erreur de notre part, nous constatons que l’amende n° FOS/2025-051, 
dont l’échéance était fixée au 01/04/2025 n’a pas encore été régularisée à 
ce jour. 
Nous vous prions de procéder au paiement et ce, avant le 11/04/2025 
dernier délai. 
Passée cette date, une majoration de 50 % sera appliquée. 
 
 
 
 

 

SUSPENSIONS – MAJ le 08/04/2025 

RETARD AMENDES 



   

   6 
Stéphane Tuccillo – DS Football Sourds Handisport 
@ : s.tuccillo@handisport.org 
Sms : 06-82-65-66-03 
www.footballsourds.com 

 
 
 

 

 
 

 
 
 

Retrouvez toutes les infos sur le site de la CFFS 
 

Sportivement vôtre 
 

Stéphane Tuccillo 
DS Football Sourds 

Journée du 12 AVRIL 2025 


